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Le label "Entreprises du Patrimoine Vivant" a ét¢ créé par L‘.‘; -
"article 23 de la loi en faveur des PME du 2 aofit 2005 pour pro- s
mouvoir le développement des entreprises détenant " un patri-

moine économique, compose en particulier d'un savoir-faire rare El[rep{tse@ & Hinnwlne Vvant Renaup Dutrer

renommé ou ancestral, reposant sur la maitrise de techniques tra- M P M S L ———
ditionnelles ou de haute technicité et circonscrit 4 un territoire ". NSRRI EEOT ST SAC CHVHI eSS,
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